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Un engagement stratégique et financier
Lors de notre arrivée, nous avons constaté que plusieurs 
investissements avaient été supprimés. La prévisibilité 
et la stabilité financière sont déterminantes pour mener 
à bien notre mission de façon neutre et indépendante.

Face à cette situation, nous avons décidé de maintenir 
nos activités au même niveau. Pour cela, nous avons utilisé 
une partie de notre fonds d’urgence. 

Un effort collaboratif
L’atteinte de nos objectifs est possible grâce à celles et 
ceux qui font vivre Éducaloi : notre équipe, notre conseil 
d’administration, nos bénévoles, les organismes relayeurs, 
l’écosystème de l’accès à la justice et nos partenaires. 
Ces partenaires de confiance qui, par leur généreuse 
contribution en temps et en argent, nous permettent 
d’avoir plus d’impact auprès du grand public, quels 
que soient ses défis juridiques. 

Merci de votre confiance. Grâce à elle, Éducaloi reste 
la boussole juridique, aux quatre coins du Québec !

Une année charnière
Cette année a été marquée par un passage de relais, 
à la présidence et à la direction générale d’Éducaloi. 
Nous sommes tous les deux enthousiastes à l’idée 
de poursuivre l’extraordinaire mission de l’organisme. 
Nous ancrons ce nouveau chapitre dans son ADN, 
tout en prenant soin de nous adapter aux changements 
qui redéfinissent notre environnement et notre façon 
de consommer l’information. 

Un rôle clé dans un contexte mouvant
Avec l’utilisation croissante de l’intelligence artificielle, 
ses hallucinations et la multiplication de sources plus 
ou moins crédibles, le Québec a plus que jamais besoin 
d’une source d’information juridique fiable, adaptée, 
facile à comprendre et à utiliser. Le Québec a aussi besoin 
d’éducation juridique, pour développer le pouvoir d’agir 
de chaque personne. 

Dans ce contexte, nous nous engageons à :

•	 adapter nos approches afin d’élargir nos publics  
et d’approfondir notre relation avec eux, 
pour mieux répondre à leurs besoins et 
renforcer leur capacité à agir.

•	 renforcer notre complémentarité avec les autres 
acteurs de l’écosystème juridique Québécois, 

•	 innover !

Stéphanie Vallée, 
présidente du conseil 

d’administration 

Frédérick Roussel,  
directeur général 
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De l’information juridique  
accessible, pour tout le monde,  
partout au Québec 

Cette année, nos ressources — en ligne, en personne ou 
au format papier, audio ou vidéo — ont été consultées 
par un  tiers de la population québécoise !

Notre organisme est perçu comme une source fiable  
pour décrypter les aspects juridiques de l’actualité 
et de la vie  quotidienne. Un positionnement essentiel 
dans le climat de désinformation actuel.  

Éducaloi agit La population prend conscience des 
aspects juridiques de la vie quotidienne

Elle comprend mieux ses droits  
et ses responsabilités 

Elle développe la confiance 
nécessaire pour agir 

L’impact de nos actions sur le grand public 

Totalité des contenus
1786

Articles en ligne
1170

Actualités 
191

Audios et idéos 
152

Contenus interactifs 
et formations en ligne
45

Imprimés 
168

Dossiers Web
60

Type de contenus

millions
de personnes se sont informées 
sur nos sites Web

~ 2,8 
millions
de vues de nos pages Web et de nos 
publications sur les réseaux sociaux

~ 24 

millions
de personnes rejointes 
sur les réseaux sociaux

 7,9 
personnes
rencontrées lors d’événements 
grand public (salons, etc.)

+ 4 000 

documents distribués

+ 110 000
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Une source d’information inégalée  
pour la vie quotidienne 

Plus de  
1 700 contenus  
et outils gratuits  
pour comprendre  
ses droits et  
ses responsabilités
Nos contenus, ressources et outils  
expliquent les aspects juridiques  
de situations du quotidien, 
dans un langage clair et facile 
à comprendre. 

Pour répondre aux besoins et 
aux usages du plus grand nombre, 
nous adaptons les formats, la langue, 
les supports et les informations. 

Notre affiche sur les lois linguistiques au  
Québec a été primée aux ClearMark Awards !  
Une belle reconnaissance de notre capacité à simplifier 
des informations complexes dans un format attrayant ! 

Cet exemple parvient parfaitement à présenter 
une grande quantité d’informations sous une forme 
concise mais pertinente. En me mettant à la place 
d’une personne qui a besoin de ces informations, 
je me sens bien accompagné(e) et je sais clairement 
ce qu’il faut faire. 

— Juge de l’édition 2026 des ClearMarks Awards

Français ou anglais? 

Quelle langue utiliser au Québec

Pour plus d’information,  

consultez notre site Web: 

educaloi.qc.ca/capsules/ 

la-charte-de-la-langue-francaise/

Au Québec, vous pouvez utiliser le français 

ou l’anglais pour résoudre un conflit à  

l’amiable ou devant les tribunaux. Au  

besoin, vous pouvez utiliser des services  

de traduction ou d’interprétation.

Justice

Tous les services sont disponibles  

en français. Par exemple, vous pouvez  

demander votre permis de conduire ou  

parler à un agent du 311 en français.  

Certaines conditions s’appliquent pour  

recevoir des services en anglais.

Gouvernement
et municipalité

Vous avez le droit de travailler en français 

partout au Québec. Votre employeur peut 

vous demander de connaître une autre 

langue que le français uniquement si c’est 

nécessaire pour faire votre travail. Par  

exemple, votre employeur peut vous  

demander de parler anglais si vous  

travaillez dans un centre qui reçoit des  

appels en anglais.

Travail

Vos documents de planification en cas de 

décès ou de problème de santé peuvent 

être rédigés en français ou en anglais. Par 

exemple : les testaments, les mandats de 

protection, les procurations et les directives 

médicales anticipées.

Incapacité ou décès

Tous les services de santé et les services  

sociaux sont offerts en français au Québec. 

Si vous êtes plus à l’aise en anglais, vous avez 

le droit de recevoir ces services en anglais.

Santé

Si vous louez ou achetez une propriété, le 

bail ou le contrat de vente doit être rédigé  

en français. Ils peuvent être rédigés dans  

une autre langue si les personnes qui le  

signent sont d’accord.

L’école publique se donne en français au 

Québec. Un enfant peut aller à l’école  

publique en anglais seulement si la loi le  

permet. C’est le cas si vous avez un  

certificat d’admissibilité ou une autorisation 

du gouvernement du Québec, par exemple. 

Vous pouvez vous inscrire dans un  

programme de cégep en anglais. Si les  

places sont limitées, les personnes  

autorisées à étudier en anglais passent  

en premier.

Éducation

Commerces

Vous pouvez demander à être servi en 

français dans tous les commerces, par  

exemple dans les boutiques, les restaurants 

et les bars. Le commerce peut aussi offrir  

des services dans une autre langue si le  

personnel est disponible pour le faire.

Cette affiche donne de l’information générale sur le droit au  

Québec.  Vous pouvez l’imprimer ou la distribuer telle quelle.  

Vous ne pouvez pas la modifier ni la vendre. 

© Propriété d’Éducaloi - Version décembre 2025

Logement

Question droit?

585

Articles 
La loi, 

vos droits

Actualités Imprimés Dossiers
web

Vidéos Contenus
interractifs

Contenu
en français

Contenu
en anglais

585 99

99

88

80

30 25

30 20

100

52

Répartition de nos contenus selon la langue
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Cet article est en cours de révision.

Il sera modifié pour tenir compte du jugement 

de la Cour suprême qui permet à toutes les 

personnes demandeuses d’asile d’avoir accès 

aux garderies subventionnées au Québec.

Garantir des contenus  
fiables et à jour 

Exemple d’un contenu en cours 
de mise à jour sur notre site Web

Types des nouveaux contenus

Thématiques abordées

Nouveaux contenus
245

Actualités 
108

Contenus interactifs 
et formations en ligne
8

Audio et idéos 
3

Imprimés 
44

Articles en ligne
76

Dossiers Web
6

projets de loi,
règlements et jugements suivis

 280 

heures
consacrées à la veille juridique 
et aux mises à jour

+ 1800

+ 

de nos contenus
nouveaux ou mis à jour 
(et optimisés) en français 
et en anglais

15 %
Séparation 
et divorce 25%

Projet
de loi
n.56Habitation 17%

Famille
et couple7%

Décès et
testaments3%

Droit et
liberté1%

Entreprises 
et organismes1%

Éducation
juridique1%

Autres3%
Justice et
tribunaux3%

Crimes et
contraventions3%

Travail4%
Consommation4%

Violences
sexuelles4%

Santé5%
Personnes
aînées6%

Droits et
société8%



7

Décrypter l’actualité  
pour éclairer le quotidien 

Avec les actualités, nous décryptons les sujets du moment et leurs aspects 
juridiques. Cette stratégie nous permet d’être reconnus comme spécialistes 
en vulgarisation juridique par les médias traditionnels (voir page 11).  

Cette année, nous avons exploité davantage le format vidéo, et la diffusion 
directement sur les réseaux sociaux. Un pari gagnant, puisque plusieurs 
de nos actualités vidéo sont devenues virales !

Le droit de dormir dans sa voiture :  
une actualité virale !
Publiée sur nos réseaux sociaux 
à l’approche du temps des Fêtes,  
la vidéo a été vue plus de 254 000 fois !  

Rigoureuse, drôle et facile à comprendre, 
cette vidéo incarne la mission d’Éducaloi : 
s’adresser au public là où il se trouve et lui 
permettre de mieux comprendre l’information 
juridique, de façon simple et ludique ! 

de plus que
l’an dernier

40% 3:12
minutes

Temps de lecture moyen 

vues de nos actualités
par plus de 315 000 personnes

 390 000 

articles
publiés, dont 85 % 
en anglais et en français 

108

+ 

de plus que
l’an dernier

40% 3:12
minutes

Temps de lecture moyen 

vues de nos actualités
par plus de 315 000 personnes

 390 000 

articles
publiés, dont 85 % 
en anglais et en français 

108

+ 



8

Des ressources pour tous les publics 

Nous savons que certaines personnes font face à des enjeux  
spécifiques ou ont moins accès à des services juridiques adaptés. 
C’est pourquoi nous créons des contenus qui répondent à leurs  
besoins et à ceux des ressources de proximité qui les soutiennent.

En voici quelques exemples. 

•	 Création et diffusion d’outils  
de sensibilisation auprès 
d’écoles et de réseaux  
scolaires francophones  
et anglophone.  

Santé mentale 

Ces projets ont été réalisés avec la participation financière 
du ministère de la Santé et des Services sociaux, entre 
autres dans le cadre du programme Québec ami des aînés, 
et du ministère de la Justice du Québec.

Ce projet a été réalisé avec la contribution  
financière du ministère de la Justice du  
Canada et de nos partenaires à la mission. 

Intimidation 

à l’école 
Parles-en! 

La violence peut être verbale ou

écrite, physique ou psychologique,

en personne ou en ligne. 

L’intimidation ne fait pas 

toujours de bruit. 

Tu es victime ou témoin d’intimidation? 

Va voir le plan de lutte contre la violence et 

l’intimidation de ton école.

Le plan t’indique :

comment dénoncer les cas d’intimidation,

comment ton école s’assure que les plaintes

sont confidentielles,

les conséquences possibles pour l’intimidatrice

ou l’intimidateur,

les services disponibles pour soutenir les

victimes et les témoins,

et plus!
Par où 

commencer

pour  demander

de l’aide? Parle à un(e) adulte de

confiance à ton école

ou à la maison. 

Tu peux aussi contacter

Jeunesse, J’écoute :  

Téléphone : 1-800-668-6868

Texto : 686868

Pour en apprendre plus sur tes

droits et ce que ton école peut

faire pour t’aider : 

Version septembre 2025. L’information contenue dans cette affiche s’applique uniquement au Québec et ne doit pas être considérée comme un avis juridique. Cette affiche peut être 

reproduite et utilisée à des fins non commerciales. Il doit être/utilisé dans son format original, sans modifications. Il demeure la propriété d’Éducaloi. © Éducaloi. 

Cette affiche a été réalisée 

avec la participation 

financière de : 

educaloi.qc.ca/sante-mentale

Besoin 
d’aide? 
Tu n’es pas seul(e). 

Tu as de la difficulté à l’école, 

à te concentrer, à gérer tes 

émotions ou ton stress? 

Ton école pourrait t’offrir des 

services pour t’aider à rester

en santé, à mieux réussir et à 

prendre soin de toi.
Ton bien-être est important! 

Demande à ton école quels services sont disponibles.

des rencontres avec des psychologues ou des 

conseillères et conseillers en orientation scolaire

ou professionnelle,

des services d’orthophonie,

des services de santé et des services sociaux

(comme des soins infirmiers ou des services d’une 

travailleuse ou d’un travailleur social).

Par exemple :

Par où 

commencer

pour  demander

de l’aide?

Parle à un(e) adulte de

confiance à ton école

ou à la maison. 

Tu peux aussi contacter

Jeunesse, J’écoute :  

Téléphone : 1-800-668-6868

Texto : 686868

Pour en apprendre plus sur tes

droits et ce que ton école peut

faire pour t’aider : 

Version septembre 2025. L’information contenue dans cette affiche s’applique uniquement au Québec et ne doit pas être considérée comme un avis juridique. Cette affiche peut être 

reproduite et utilisée à des fins non commerciales. Il doit être/utilisé dans son format original, sans modifications. Il demeure la propriété d’Éducaloi. © Éducaloi. 

Cette affiche a été réalisée 

avec la participation 

financière de : 

educaloi.qc.ca/sante-mentale

TDAH,
anxiété,
dépression? 
Demande de l’aide!
C’est plus difficile pour toi de réussir à l’école?  
Ton école pourrait t’aider. 

Plus de temps pour faire un examen,
des outils d’apprentissage adaptés à tes besoins.   

Par exemple, tu pourrais avoir :

Ensemble, ton école et toi pouvez créer un plan pourte donner les mêmes chances de réussir que les autres.  

Par où 
commencer

pour  demander
de l’aide?

Parle à un(e) adulte deconfiance à ton écoleou à la maison. 
Tu peux aussi contacterJeunesse, J’écoute :  
Téléphone : 1-800-668-6868
Texto : 686868

Pour en apprendre plus sur tesdroits et ce que ton école peutfaire pour t’aider : 

Version septembre 2025. L’information contenue dans cette affiche s’applique uniquement au Québec et ne doit pas être considérée comme un avis juridique. Cette affiche peut être 

reproduite et utilisée à des fins non commerciales. Il doit être/utilisé dans son format original, sans modifications. Il demeure la propriété d’Éducaloi. © Éducaloi. 

Cette affiche a été réalisée avec la participation 
financière de : 

educaloi.qc.ca/sante-mentale

•	 Rédaction de guides et mise à jour 
d’articles sur l’hébergement des  
personnes aînées et leurs droits.  
Déclinaison en mini-guides  
simplifiés pour les personnes  
à faible taux de littératie.  

•	 Création du site Web et-apres.ca  
pour accompagner les personnes 
aînées victimes de cybercrime 
et leurs proches. 

Personnes aînées 

•	 Création d’une affiche, d’un dépliant 
et d’un article pour sensibiliser 
et guider les personnes proches  
aidantes et envoi de ces outils à 
2 000 centres de santé et de services 
sociaux dans tout le Québec.  

Personnes proches aidantes 

Grand public
83%

Public ayant des 
réalités spécifiques 
15%

Professionnels
2%

Type de public rejoints 
par les contenus  
conçus ou mis à jour 
cette année 
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•	 Optimisation du dossier 
Web sur les droits des  
personnes LGBTQ+.  

•	 Bonification de deux  
articles et création d’une 
affiche sur le changement 
de nom et de mention 

        du sexe et les soins  
d’affirmation du genre.   

•	 Création et mise à jour de plusieurs 
outils imprimés et vidéos sur les 
droits des locataires, disponibles 
en plusieurs langues (anglais, 
français, arabe, espagnol,hindi, 
urdu et pendjabi). 

•	 Adaptation de la trousse  
pédagogique en anglais Have  
your say aux réalités autochtones  
des communautés du Nunavik. 

Communautés LGBTQ+ Personnes immigrantes 
et non francophones 

Peuples autochtones 

Ces projets ont été réalisés avec la contribution  
financière du ministère de la Justice du Canada  
et de nos partenaires à la mission. 
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Éducaloi, à la rencontre 
de la population 
Dans les salons 

Les salons sont l’occasion d’interagir avec nos publics, 
d’être à l’écoute de leurs besoins, ou de les orienter vers 
des ressources pertinentes. Ils nous permettent d’évaluer 
la pertinence de nos ressources et l’intérêt qu’elles génèrent.

salons
dans près de la moitié 
des régions du Québec 

Participation à

 21

documents
distribués en français et en anglais 

 9 300 + 

personnes
rencontrées
et autant de discussions engagées 

 4 000 + 
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Dans les médias

Thématiques abordées en entrevues

Médias dans lesquels Éducaloi est intervenu

Éducaloi s’est affiché dans  
les médias cette année ! 
Télé, radio, Web, réseaux sociaux, affichage  
sur les autobus et les abribus du grand  
Montréal. Avec un angle absurde, notre  
campagne « questions loufoques »  
s’adressait au grand public avec un  
message clé : peu importe la question 
que vous avez, nous avons la réponse, 
fiable et neutre. Cette campagne a été 
vue près de 140 millions de fois au total !*

Campagne menée avec le soutien de Québecor, 
partenaire philanthropique de longue date.

*Statistiques fournies par Québecor

Avant l’entrevue pour Qub radio

4 %

4 %

6 %

10 %

27 %

Autres Cogeco Bell Média          L’Actualité         etc. 48 %

entrevues
accordées à divers médias
cette année.  

 50+ 

Droit des biens 
et du logement

24 % 
18 % 
Droit de la famille 
et de la personne

Droit de la
consommation

16 % 
Vie citoyenne
et démocratie

16 % 
Droit
criminel

16 % 

Droit
du travail11 % 
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Notre contenu rayonne de plus en plus sur les réseaux  
sociaux à travers le Québec. Notre audience est en hausse 
constante depuis plusieurs années, malgré une concurrence 
forte sur les médias sociaux d’information.  

Sur les réseaux sociaux, nous collaborons aussi 
avec l’écosystème d’accès à la justice. Nous relayons 
les campagnes et initiatives d’autres organisations, 
et vice‑versa pour créer un dynamisme collectif 
au service  de l’accessibilité du droit.  

Sur les réseaux sociaux 

millions * de personnes rejointes
près de 2 fois plus que l’an dernier! 
* Données cumulatives. Certaines personnes ont pu être rejointes plusieurs fois dans l’année.

millions
de vues de nos publications 
(+ 59 % par rapport à l’année dernière)

+ 17

personnes
abonnées à nos réseaux sociaux, (+ 16,3 %)

88 593

mentions J’aime
commentaires, partages, enregistrements et clics. 

337 878

7,9
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L’an dernier, pour célébrer nos 25 ans, 
nous avons imaginé des initiatives 
originales et innovantes pour faciliter 
la compréhension et l’accès au droit. 

Nouveaux formats, nouveaux usages…  
Nous poursuivons cette année leur 
mise en œuvre, avec notamment :

Six vidéos pour les personnes 
sourdes et malentendantes 
ont  été créées au lieu 
des deux prévues !

Trois sont en langue des signes 
Québécoise et trois en American 
Sign Language.

Elles clarifient l’union de fait, 
les droits des locataires et 
la notion d’accommodement 
raisonnable au travail.

Elles ont été visionnées près  
de 3 000 fois, soit près de 
la moitié des personnes qui 
utilisent la langue des signes 
au Québec.*

*Les données concernant la population utilisant  
la lague des ignes au Québec sont fournies  
par l’Association du Québec pour enfants  
avec problèmes auditifs (AQEPA).

L’innovation au service de l’accessibilité 

Un nouvel espace  
d’expérimentation :  
Lelab Educaloi

Nous avons développé 
cette année un nouvel espace 
d’expérimentation : LeLab 
Éducaloi ! Nous l’utilisons pour 
innover et tester de nouvelles 
approches d’accès à l’information 
juridique. L’an dernier, notre moteur 
de recherche sur educaloi.qc.ca 
avait été optimisé avec l’IA. 

Cette année, nous allons plus 
loin et explorons dans LeLab 
Éducaloi l’utilisation d’un 
agent de réponse capable 
de synthétiser l’information 
présentée uniquement sur 
la base de nos contenus.

Pour le moment, cet espace de test 
est réservé à nos réseaux. L’objectif 
est de l’inclure, à terme, dans l’outil 
de recherche grand public.  

Une trousse pédagogique  
clés en main pour les cours  
de francisation 

Elle clarifie les droits et les  
responsabilités au travail et  
aide les personnes nouvellement 
arrivées au Québec à naviguer  
dans le marché de l’emploi. 



Une communauté  
qui contribue à notre mission 
Éducaloi s’appuie sur un réseau solide pour étendre  
son rayonnement et son impact. Milieux scolaires,  
communautaires, écosystème de l’accès à la justice,  
partenaires financiers et de projets, etc. portent nos  
contenus et nos expertises auprès d’un plus large public.  

Alors que les agents conversationnels digitaux se 
généralisent, nous offrons des personnes formées, 
des contenus vérifiés et des outils éprouvés. 

Notre communauté est constituée de :  

•	 Juristes et parajuristes bénévoles qui animent 
nos ateliers d’éducation juridiques auprès 
de jeunes et d’adultes. 

•	 Organismes communautaires qui relaient 
nos publications auprès de leurs bénéficiaires. 

•	 Organisations publiques ou privées qui font appel 
à notre expertise en matière de communication 
claire du droit pour des services-conseils. 

•	 Professionnelles et professionnels qui 
suivent nos formations pour communiquer 
clairement les  informations juridiques 
auprès de leurs clientèles. 

•	 Partenaires, donatrices et donateurs 
et  commanditaires qui nous soutiennent  
financièrement.

Éducaloi agit 

L’impact de nos actions  
sur les professionnels et les professionnelles :

Ils et elles connaissent les 
principes de la communication 
claire du droit

Communiquent clairement  
des informations juridiques

Prennent confiance en leurs capacités 
à accompagner chaque personne 
selon sa situation juridique. 

Votre soutien constant joue 
un rôle essentiel dans cet effort  
collectif visant à renforcer la  
cohésion sociale et à promouvoir  
un vivre-ensemble harmonieux.

— Bibliothèque de Saint-Esprit
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Les bénévoles qui  
animent nos ateliers
Au cœur de notre mission, des juristes et parajuristes  
bénévoles offrent de leur temps pour animer 
nos ateliers et offrir de l’éducation juridique 
à travers tout le Québec. 

J’ai animé un atelier pour les proches 
aidants […]. Après l’atelier, une dame 
me partageait que son mari dépérissait 
et que l’atelier lui avait permis de  
préciser les actions qu’elle devait  
maintenant prendre. Elle m’a indiqué 
que ceci lui permettra d’être dans  
l’action, ce qui soulage son anxiété.

—	Bénévole ayant animé un atelier 
dans le cadre d’une activité organisée 
par la Société d’Alzheimer de l’Estrie.

Nos ateliers sont créés et déployés avec le soutien de la fondation Desjardins, du ministère  
de l’Éducation du Québec et du Fonds d’études juridiques du Barreau du Québec. 

Depuis cette année, les parajuristes peuvent 
devenir bénévoles pour Éducaloi. Elles et ils 
se joignent aux avocates et avocats, notaires 
et juges qui se mobilisent déjà à nos côtés. 

Personnes participantes aux ateliers

Élèves du primaire et du secondaire Adultes
21,6% 78,4% personnes

rejointes grâce à ces bénévoles!

+ 14 300

bénévoles engagés
 1148

ateliers
d’éducation juridique animés dans des 
écoles et des organismes communautaires, 
soit 30% de plus que l’an dernier!

628

personnes
rejointes grâce à ces bénévoles!

+ 14 300

bénévoles engagés
 1148

ateliers
d’éducation juridique animés dans des 
écoles et des organismes communautaires, 
soit 30% de plus que l’an dernier!

628

personnes
rejointes grâce à ces bénévoles!

+ 14 300

bénévoles engagés
 1148

ateliers
d’éducation juridique animés dans des 
écoles et des organismes communautaires, 
soit 30% de plus que l’an dernier!

628 100 % des juristes bénévoles qui ont animé un atelier 
cette année recommandent l'expérience 
et souhaitent animer un autre atelier.
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La justice, ce n’est pas 

comme dans les films! 

49 58
   Les rêgles...du jeu!

Choisis ton camp! 

140 

Des milieux professionnels 
qui accueillent nos activités 

Nos ateliers en classe privilégient l’interaction, avec des outils 
ludiques et des échanges animés sur des thèmes de la vie 
quotidienne. Ils s’inscrivent notamment dans le cadre 
du programme de Culture et citoyenneté Québécoise (CCQ) 
et permettent au personnel enseignant d’intégrer des notions 
juridiques en classe d’une façon différente, avec l’appui 
d’une personne bénévole.  

Quel plaisir d’animer, pour une 3e année 
consécutive, un atelier Éducaloi auprès des élèves 
de secondaire. […] Ces échanges dynamiques me 
confirment chaque fois l’importance de l’éducation 
juridique : donner aux jeunes les outils nécessaires 
pour comprendre leurs droits, c’est les préparer 
concrètement pour l’avenir.

—	Avocate bénévole ayant animé un atelier à l’école 
secondaire Monseigneur-Richard de Montréal.

J’ai découvert Éducaloi en 2016 et je n’ai 
jamais cessé de faire appel à vous depuis. 
Mes élèves ont toujours apprécié les ateliers 
et les bénévoles.

— Enseignante dans une école secondaire

En classe : développer 
ses connaissances juridiques 
dès le plus jeune âge

Avec le soutien de la Fondation Desjardins et du ministère de l’Éducation du Québec.

Top 3 de nos ateliers animés

élèves
ont participé à un atelier

ateliers
animés dans 118 écoles, 
dont 5% en anglais

+ 11200

418
régions
administratives couvertes

 17
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La 6e Semaine nationale  
de l’éducation juridique 
À l’initiative d’Éducaloi, cette semaine est une occasion 
unique pour les jeunes de s’initier au droit.  

L’édition 2025 en bref
•	 Une campagne multi-canal pour mobiliser 

les bénévoles et le milieu scolaire. 

•	 Une campagne de sensibilisation à l’éducation 
juridique sur nos réseaux. 

•	 Un partenariat avec un enseignant influenceur.  

•	 Une mobilisation conjointe de l’écosystème 
juridique, avec des relais du Barreau du Québec, 
de la Chambre des notaires, du Barreau de Montréal 
et de l’Association canadienne des parajuristes.

Cette édition était alignée avec la campagne 
de promotion de l’État de droit menée par le Barreau 
du Québec et la Chambre des notaires. Nous avons 
adapté la thématique, avec la création du slogan 
« Ici, on a des droits. Élevez les leurs ! » et l’adaptation 
de l’atelier « Choisis ton camp ! ».

Année après année, les jeunes que nous  
rencontrons dans le cadre d’ateliers nous  
impressionnent par leur répartie, leur  
vivacité d’esprit et leur curiosité. Ils sont  
toujours intéressés à mieux comprendre  
leurs droits et responsabilités concernant  
notamment leurs interactions avec leurs 
pairs ou leur premier emploi. 

—	M. Simon Jolin-Barrette, ministre de 
la Justice et procureur général du Québec, 
parrain de la 6e édition de la Semaine 
nationale de l’éducation juridique. 

La Semaine nationale de l’éducation juridique a été mise en œuvre avec  
le soutien financier du ministère de la Justice du Québec. 

classes
participantes

~ 228 

élèves rejoint(e)s
~ 6 000 
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Lancés l’an dernier, les ateliers dans les organismes  
communautaires (OBNL et bibliothèques) connaissent  
un franc succès. Le nombre d’ateliers offerts a été 
multiplié par 9 depuis l’an dernier, nos bénévoles 
peinent à répondre à la demande ! 

Et ce n’est pas tout ! Nous proposons également 
aux organismes des outils clés en main pour qu’ils 
puissent  animer certaines activités par eux-mêmes.  

Les informations partagées lors de l’atelier 
étaient d’une grande clarté, particulièrement 
pertinentes et extrêmement utiles 
pour les participants. Votre approche 
pédagogique et votre expertise ont été 
grandement appréciées.

—	Intervenante au Centre multiethnique 
de Québec, lors d’un atelier.

Ateliers dans les organismes  
communautaires : informer  
sur les situations de la vie 

Nombre d’ateliers animés par thématique

Adulte

Proche-aidance: des outils
juridiques pour vous aider 

La fraude, ça n’arrive 
pas qu’aux autres

26 Testaments 

29 Locataires et propriétaires: que
feriez-vous dans ces situations?

32 Achats de tous les jours: 
vos droits expliqués 

17
7 Travailler au Québec: 

vos droits expliqués 

17 Harcèlement au travail :  
Vos droits expliqués 

5 Gérer les suites 
d’un décès  

49

ateliers
animés

 182

personnes qui 
ont assisté à un atelier

 3 000 + 
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De nombreux organismes 
qui relaient nos outils  
partout au Québec 

Vos textes sur les divers sujets concernant 
les aînés sont simples et complets à la fois, 
ils nous seront utiles c’est certain !

— Intervenante communautaire

Votre brochure Décès et succession 
est tellement pratique quand on gère 
des liquidations, je la suis à la lettre, 
c’est vraiment clair !

— Juge de la Cour supérieure du Québec

Plus de 20 000 publications  
distribuées dans toute la province 

D’après les résultats de notre sondage, les organismes 
commandent nos publications imprimées pour leur 
pertinence, la qualité et la clarté de l’information proposée, 
parce qu’ils ont confiance en nos outils, qu’ils sont gratuits 
et répondent aux besoins de leurs clientèles ! 

Organismes
qui relaient 

nos outils 

Organismes 
communautaires
57%

Centre de santé, 
hôpitaux et cliniques
20%

Établissements 
et réseaux scolaires
12% 

Cabinets d’avocats 
ou de notaires
3%

Entreprises 
privées
3%
Organismes 
publics
1%
Bibliothèques
1%

publications
disponibles à la commande en ligne

168

publications
imprimées commandées en ligne

25 545

publications
imprimées envoyées hors commandes 

88 000

organismes
ont commandé nos publications

148

publications
disponibles à la commande en ligne

publications
disponibles à la commande en ligne

168

publications
imprimées commandées en ligne

25 545

publications
imprimées envoyées hors commandes 

88 000

organismes
ont commandé nos publications

148

publications
disponibles à la commande en ligne

publications
disponibles à la commande en ligne

168

publications
imprimées commandées en ligne

25 545

publications
imprimées envoyées hors commandes 

88 000

organismes
ont commandé nos publications

148

publications
disponibles à la commande en ligne

publications
disponibles à la commande en ligne

168

publications
imprimées commandées en ligne

25 545

publications
imprimées envoyées hors commandes 

88 000

organismes
ont commandé nos publications

148

publications
disponibles à la commande en ligne
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Des spécialistes qui communiquent 
plus clairement 
Nous offrons des formations en communication claire du droit 
(CCD) à toutes sortes de professions. Les personnes formées 
vulgarisent plus facilement leurs messages et facilitent l’accès  
à la justice de leur clientèle. 

La communication claire, ce n’est pas que pour les juristes ! 
Tous les métiers ont un aspect juridique, tout comme 
chaque situation de la vie quotidienne. Grâce à nous, 
ces professionnel(le)s apprennent les principes 
de la rédaction claire et expliquent mieux les cadres 
légaux à leurs publics.

Plus de 360 personnes formées 
à la communication claire du droit

Profil des
personnes

formées
à la CCD

Juristes
59 % 

Santé et sécurité 
au travail
8 % 

Étudiant(e)s
14 % 

Personnnel 
municipal
4 %

Collège
des médecins
14 %

Spécialistes 
en intervention
1 %

ateliers
de formation
sur la communication claire 
du droit ont été animés.

14
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Nous soutenons le personnel enseignant du primaire 
et du secondaire qui abordent des concepts juridiques 
en classe,  entre autres dans le cadre du cours 
Culture et citoyenneté québécoise (CCQ). 

Sur demande du ministère 
de l’Éducation du Québec, 
Éducaloi a contribué à la 
Semaine de la prévention 
de la violence et de 
l’intimidation à l’école 
avec la création de fiches 
pratiques et l’adaptation 
d’un atelier.  

Sur notre site educationjuridique.ca,  
nous proposons :
•	 des formations pour mieux comprendre  

les notions juridiques du programme de CCQ, 

•	 des trousses pédagogiques adaptées  
pour animer des  activités en classe,

•	 des outils pédagogiques (Quiz, textes simplifiés, etc.).

Enseigner des notions juridiques en classe 

Notre expertise sollicitée pour prévenir  
la violence et l’intimidation à l’école 

trousses
pédagogiques
(dont 2 nouvelles et 5 mises à jour)

 19
outils d’animations
téléchargés

 9 500+ 
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Des organisations  
mieux outillées 

Nous aidons des organismes privés et publics ainsi que des OBNL 
à communiquer plus clairement. Avec notre appui, ils simplifient 
leurs outils et développent les compétences de leurs équipes 
en communication claire du droit. Nous favorisons ainsi 
une amélioration durable des interactions avec leur public.   

Dans le cadre d’un projet soutenu par le Secrétariat 
aux relations avec les Québécois d’expression anglaise, 
nous accompagnons 19 organismes communautaires. 
Nous soutenons leurs activités favorisant l’accès 
à la justice des communautés d’expression anglaise, 
et facilitons leur relais d’information juridique. 
Nous créons pour eux des formations, des ressources 
et des outils pour les soutenir dans leurs activités.

missions
de service conseil réalisées 
auprès de 17 organisations.

20

Services
fournis

Formation en 
communication 
claire du droit
36 %

Création outils
36 %

Animation de congrés, 
activités, etc.
9 %

Simplification d’outils 
ou de procédures
14%

Analyse et diagnostic 
de contenu ou 
de procédures
5 %
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Des partenaires  
financiers essentiels 
Merci à nos partenaires financiers, dont la majorité  
nous soutient depuis longtemps. Sans leur appui, nous  
ne serions pas en mesure de poursuivre notre mission. 

Un merci chaleureux et sincère à :

Nos partenaires de soutien à la mission et de projets 

•	 Secrétariat aux relations avec les Québécois  
d’expression anglaise

•	 Ministère de l’Éducation du Québec 

Nos partenaires de projets 
•	 Ministère de la Justice du Québec 
•	 Ministère de la Santé et des Services  

sociaux du Québec 

•	 Secrétariat à la condition féminine  
du Québec 

Nos partenaires philanthropiques 

Merci aussi à toutes les personnes, organismes 
et cabinets qui ont soutenu nos actions en faisant 
un don cette année. Votre appui nous permet 
d’aller encore plus loin pour bâtir un Québec 
où le droit est à la portée de chaque personne.

Nos membres partenaires 
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Informations financières  

Financement 
à la mission 
1�727�749 $

Philanthropie 
et reliquats 
89 949 $

Produits nets 
de placements 
187�530 $

Projets normés 

1 415 860 $

Services-conseil 
282 016 $

Autres
14�935 $

Revenus 
3 718 039 $

Ressources 
humaines 
2 782 862 $

Honoraires 
professionnels 
166 068 $

Réalisation 
de projets
1 137 924 $

Administration 
et informatique 
278 388 $

Dépenses
4 365 242 $

Fonds
réservés
utilisés

Fonds pour l’optimisation 
des contenus 
124�458 $

Fonds philanthropique 
pour les publics cibles 
16�640 $

141�098 $

Fonds d’urgence 
348 168 $

Non grevés 
d’affectation 
157 937 $

Autres 
fonds

utilisés
506�105 $
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Dépenses par publics

26 %
Grand
public

9 %
–18 ans

10 %
+18 ans

20 %
Personnes 
aînées et 

proche-aidantes 

1%
Communautés 

autochtones 

3 %
Personnes 

nouvellement 
arrivées 

au Québec 

3 %
Personnes 

victimes 
d’infractions 
criminelles 

6 %
Personnes 

avec un 
faible taux 

de littératie 

11%
Organismes

 communautaires 

3 %
Corps 

enseignant 

8 %
Écosystème 

juridique 
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L’équipe derrière la mission 
Éducaloi, c’est une équipe diversifiée, experte et engagée, réunie 
autour d’un même objectif. Vulgarisation juridique, pédagogie, 
édition, design graphique, vidéo, communication, administration, 
gestion, Web… nos expertises sont variées et complémentaires. 

Nous pouvons aussi compter sur des étudiant(e)s et pigistes  
spécialisés. Leur regard neuf et leur apport à nos projets  
sont essentiels.

Ensemble, nous travaillons chaque jour pour rendre 
le droit  accessible, facile à comprendre et à utiliser 
dans la vie quotidienne.

Un conseil d’administration engagé
Éducaloi peut compter sur les membres de son conseil  
d’administration pour guider, orienter et soutenir ses activités.  
Un grand merci ! 

Me Stéphanie Vallée, présidente 
Me Francisco Couto, avocat à la retraite, vice-président 
Mme Alexandra Langelier, trésorière 
M. Sébastien Boire-Lavigne, membre 
Mme Isabelle Gadbois, membre 
Me Danielle Gagliardi, membre 
Me Véronique Hivon, Ad. E., membre 
Me Sevgi Kelci, Not. E, membre 
Mme Julie Langlois, membre 

Membres d’appui
Me Julien-Maurice Laplante, ministère de la Justice du Québec 
Me Valérie Tardif, ministère de la Justice du Canada





educaloi.qc.ca educationjuridique.ca

Faire un don : educaloi.qc.ca/donnez-a-educaloi


